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SUMMARY

This enactment amends section 128 of the Constitution Act, 1867
to provide that every member of the Senate or House of Com-
mons of Canada may, before taking their seat, choose to take
and subscribe the oath of allegiance, an oath of office or both.

SOMMAIRE

Le texte modifie l’article 128 de la Loi constitutionnelle de 1867
afin de prévoir qu’avant d’entrer dans l’exercice de leurs fonc-
tions, les membres du Sénat et de la Chambre des communes
du Canada peuvent choisir de prêter et souscrire le serment d’al-
légeance, un serment de fonction ou les deux.
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An Act to amend the Constitution Act, 1867 (oath of
office)

Loi modifiant la Loi constitutionnelle de 1867 (ser-
ment de fonction)

His Majesty, by and with the advice and consent
of the Senate and House of Commons of Canada,
enacts as follows:

30-31 Vict., c. 3 (U.K.); 1982, c. 11 (U.K.)

Constitution Act, 1867
1 Section 128 of the Constitution Act, 1867 is
renumbered as subsection 128(1) and is amended 5
by adding the following:

Choice of oath

(2) Notwithstanding subsection (1), every Member of the
Senate or House of Commons of Canada may take and
subscribe the Oath of Office contained in the Fifth Sched-
ule to this Act instead of the Oath of Allegiance or may 10
take and subscribe both.

2 The Fifth Schedule to the Act is amended by
adding the following after the Oath of Allegiance:

Oath of Office

I, A.B., do swear that I will carry out my duties in the 15
best interest of Canada while upholding its Constitution.

Interpretation

Interpretation

3 A reference to the Constitution Acts, 1867 to
1982 is deemed to include a reference to this Act.

Published under authority of the Speaker of the House of Commons Publié avec l’autorisation du président de la Chambre des communes

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement du
Sénat et de la Chambre des communes du Canada,
édicte :

30-31 Vict., ch. 3 (R.-U.); 1982, ch. 11 (R.-U.)

Loi constitutionnelle de 1867
1 L’article 128 de la Loi constitutionnelle de 1867
devient le paragraphe 128(1) et est modifié par
adjonction de ce qui suit :

Choix du serment

(2) Nonobstant le paragraphe (1), les membres du Sénat
ou de la Chambre des Communes du Canada pourront
prêter et souscrire le serment de fontion énoncé dans la
cinquième annexe de la présente loi plutôt que le ser-
ment d’allégeance ou prêter et souscrire les deux.

2 La cinquième annexe de la même loi est modi-
fiée par adjonction, après le serment d’allé-
geance, de ce qui suit :

Serment de fonction

Moi, A.B., je jure que j’exercerai mes fonctions dans
l’intérêt supérieur du Canada et dans le respect de sa
Constitution.

Disposition interprétative

Disposition interprétative

3 La mention des Lois constitutionnelles de 1867
à 1982 vise notamment la présente loi.

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement du
Sénat et de la Chambre des communes du Canada,
édicte :

30-31 Vict., ch. 3 (R.-U.); 1982, ch. 11 (R.-U.)

Loi constitutionnelle de 1867
1 L’article 128 de la Loi constitutionnelle de 1867
devient le paragraphe 128(1) et est modifié par 5
adjonction de ce qui suit :

Choix du serment

(2) Nonobstant le paragraphe (1), les membres du Sénat
ou de la Chambre des Communes du Canada pourront
prêter et souscrire le serment de fontion énoncé dans la
cinquième annexe de la présente loi plutôt que le ser- 10
ment d’allégeance ou prêter et souscrire les deux.

2 La cinquième annexe de la même loi est modi-
fiée par adjonction, après le serment d’allé-
geance, de ce qui suit :

Serment de fonction 15

Moi, A.B., je jure que j’exercerai mes fonctions dans
l’intérêt supérieur du Canada et dans le respect de sa
Constitution.

Disposition interprétative

Disposition interprétative

3 La mention des Lois constitutionnelles de 1867
à 1982 vise notamment la présente loi. 20
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